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Introduction 

• Quelques chiffres : extrait du rapport annuel 2016 CNRACL 

 

• Le site CNRACL  : documentation juridique, nouvel espace 



Chiffres clés de l’année 2016 

Les actifs 
__________________________________________________ 

 

• 44 486 employeurs gérés 
  42 207 collectivités territoriales (95%) 
       2 279 collectivités hospitalières (5%) 
 
• 2 225 856 cotisants au 31/12/2016   (-0,2%) 
    1 401 739 territoriaux  (62,9%) 
      824 117 hospitaliers (37,1%) 

 

– Population féminine : 66,9 % 
– Age moyen: 45,8 ans  (+ 3 mois) 

 
• Rapport démographique : 1,80  (1,87 en 2015) 
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• 1 252 965 pensionnés au 31/12/2016  

– 675 997 territoriaux     (53,8%) 
– 576 968 hospitaliers    (46,2%) 
 
 
 

• + 3,6% par rapport à 2015 
 

 
 
 

  

Chiffres clés de l’année 2016 

 Les pensionnés 

____________________________________________ 
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Chiffres clés de l’année 2016 

___________________________________________            

• Données financières 
 
– Produits d’exploitation : 21,2 Mds €  
    dont cotisations 20,5 Md€   (par rapport à 2015  : +2,4%)  
 (cotisations = 97 % des produits d’exploitation) 

 
– Prestations versées : 18,7 Md€ 

 
– Compensations versées : 1,37 Md€ 

 
– Résultat d’exploitation : 273 M€ 
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Documentation juridique : nouvel espace 

__________________________________________________ 

L’instruction générale est renommée pour laisser place à la Documentation juridique, nouvel 
espace qui se veut plus intuitif et ergonomique 

•  2 types de navigation :  
o   à l’aide des 8 pavés thématiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

o à l’aide des menus déroulants pour un accès direct aux différents contenus 

  
Actualités retraite  Février -  Mars 2018 8 



Validation de services : extinction 
du dispositif 

• Quelques chiffres en petite couronne 

 

• Rappel des dispositions et point d’étape  



Validation de services  : calendrier de transmission 

_________________________________________________________ 

• Article 50 du décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003, modifié 

• Arrêté interministériel du 21 août 2015 
 

 Le dossier initial  

 
 

Retour du dossier initial rempli par l’employeur à la CNRACL   

 

 

31.12.2015 au plus tard Pour les dossiers transmis avant le 
1.01.2006 inclus 

31.12.2016 au plus tard Pour les dossiers transmis entre le 
1.01.2006 et le 31.12.2009 inclus 

31.12.2017 au plus tard Pour les dossiers transmis entre le 
1.01.2010 et le 31.12.2015 inclus 
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Validation de services  : calendrier de transmission 

_________________________________________________________ 

 La pièce complémentaire  

 

 

Demande de pièces complémentaires par la CNRACL  

à l’employeur 

 

Retour des pièces complémentaires par l’employeur à la CNRACL 

 

 

 

 

 

 

31.12.2015 au plus tard Pour les pièces demandées avant le 
1.01.2011 

31.12.2016 au plus tard Pour les pièces demandées entre le 
1.01.2011 et le 31.12.2013 inclus 

31.03.2020 au plus tard Pour les pièces demandées entre le 
1.01.2014 et le 30.06.2019 inclus 
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Validation de services  
_________________________________________________________ 

Conséquences pour les agents du non respect des délais (arrêté 
du 21/08/20015) 

 Les nouvelles dispositions en matière de délais ne précisent pas la 
portée du non respect des délais 

 Le service gestionnaire poursuit donc le traitement des dossiers 
initiaux et des pièces complémentaires transmis « hors délais » 

 Pas d’incidence financière pour le demandeur 

 

Ordre de priorité 

 Ordre chronologique par année de naissance des agents demandeurs 
(proches d’une liquidation des droits) 

 

 NE PAS TRANSMETTRE LES DOSSIERS INCOMPLETS 
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Modifications réglementaires 

• Effets en matière de retraite 



Parcours Professionnels Carrières et Rémunérations (PPCR) 

____________________________________________________ 

- Report d’un an des mesures indiciaires et statutaires qui devaient 
s’appliquer à compter du 1er janvier 2018 

 

- Rappel des effets en matière de retraite CNRACL des mesures 
appliquées en 2017 : 

 Prise en compte du nouvel indice dans le calcul de la pension 

 Demande de révision écrite pour les pensions liquidées avant la 
date d’entrée en vigueur des nouvelles grilles et donc calculées 
avec un indice antérieur 

 
 

 Si changement de grade et/ou d’échelon = durée minimale de six 
mois dans la nouvelle situation avant la date de radiation 
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Fonctionnaire détaché stagiaire dans une autre fonction publique 

_______________________________________________________ 

• La CNRACL fait part d’une directive de la DGAFP qui indique 

que, pendant la période dite « de stage », le fonctionnaire détaché 

reste affilié dans sa collectivité d’origine 

 

• Cette position est applicable à compter du 1er janvier 2018 aux 

seuls nouveaux cas de détachement en tant que stagiaire dans une 

autre fonction publique 

 

• La gestion d’un fonctionnaire détaché stagiaire sera donc la 

suivante : 

-  Pas d’affiliation dans  le régime d’accueil (reste affilié au régime d’origine) 

-  Versement des cotisations au régime d’origine par l’employeur d’accueil 

-  Déclaration des cotisations au régime d’origine par l’employeur d’accueil  
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Fonctionnaire handicapé 
____________________________________________________ 

L’article 45 de la LFSS du 23 décembre 2016, complété par le décret 
n°2017-999 du 10 mai 2017, a créé une commission chargée de 
l’examen de la situation des assurés qui : 

• présentent un taux d’incapacité d’au moins 80% 

         ET 

• justifient de durées d’assurance requises pour la retraite 
anticipée des travailleurs handicapés sans pouvoir attester 
pour au maximum 30% de celles-ci de la reconnaissance 
administrative de leur incapacité 

 

Le décret n°2017-999 fixe, dans son article 2, la mise en place de 
cette commission au 1er septembre 2017. Or, à ce jour, elle ne l’est 
toujours pas 
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Fonctionnaire momentanément privé d’emploi (FMPE)       

____________________________________________________ 

Dégressivité de la rémunération 
 

• Article 97 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée  

 
 

Par note d’information du 3 octobre 2017, la DGCL expose les conditions 
de mise en œuvre. En matière de retraite, elle précise que : 

 L’assiette à retenir pour le calcul des cotisations est la rémunération 
effectivement perçue (traitement réduit) 

 La période de « prise en charge » est prise en compte à 100% dans les 
droits à pension (pas de proratisation) et sans limitation de durée. 
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Allocation spécifique de cessation anticipée d’activité amiante 

_________________________________________________________ 

•  Article 146 de la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 

•  Décret n°2017-435 du 28 mars 2017 

•  Arrêté du 10 mai 2017 

 

Bénéficiaires 

 Les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public âgés au 
moins de 50 ans reconnus atteints au titre de leur activité, au sein de 
la fonction publique, d’une maladie professionnelle due à l’amiante et 
figurant sur une liste établie par arrêté 

 

Admission à la retraite 

 A compter de 60 ans dès que le nombre de trimestres nécessaires au 
taux plein est atteint 

 Lorsque l’agent remplit les conditions d’un départ anticipé avant 60 
ans 

 Lorsque l’agent peut être admis au titre de l’invalidité  
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Compte Individuel Retraite 
(CIR)  

• Alimentation et mise à jour 



Alimentation des CIR CNRACL : taux de complétude 

________________________________________________ 
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Alimentation des CIR CNRACL : taux de complétude 

________________________________________________ 

Actualités retraite  Février -  Mars 2018 21 



Alimentation des CIR CNRACL 

_________________________________________________________  

Processus qualification des CIR : expérimentation 
 

 La CNRACL expérimente actuellement, auprès d’une quinzaine 
d’employeurs, un nouveau processus « qualification des CIR  » 

 

 Ce processus permet, au vu des pièces justificatives, de qualifier les 
périodes du CIR qui, ainsi, n’auront plus à faire l’objet de 
modifications ou de contrôles postérieurs 

 

 Un nouveau service est mis à la disposition des employeurs sur  

 E-services, qui correspond à un nouveau type de dossier 
Ce nouveau service est déployé actuellement auprès des employeurs qui 
participent à l’expérimentation 

 

 En dehors de cette expérimentation et pour tous les employeurs, la 
CNRACL a fait le choix de cristalliser les périodes des CIR faisant l’objet 
d’une demande d’avis préalable ou d’un rejet de liquidation 
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Alimentation des CIR CNRACL : qualification d’une période 

_________________________________________________________ 

Impact en termes d’affichage et de pièces justificatives sur les 
CIR 

 

 La qualification d’une période est effectuée par le service gestionnaire 
CNRACL et se matérialise dans le CIR de la façon suivante : 

  

  Affichage d’une coche « période cristallisée »       

         dans le détail de la période 

 

  Affichage d’un pictogramme           sur la synthèse des services      
CNRACL 
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Alimentation des CIR CNRACL : services Etat et services validés 

_______________________________________________________ 

Tous les services Etat et tous les services validés consolidés 
portent la marque de la qualification 

 

 Les périodes des services Etat et des services validés à 
consolider ou en anomalie sont également signalées dans les 
synthèses par le pictogramme représentant un cadenas 
ouvert    

 

 Les périodes consolidées sont signalées par un pictogramme 
représentant un cadenas fermé   
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Alimentation des CIR CNRACL : incidences de la qualification 

______________________________________________________ 

 Les périodes cristallisées                                       ne seront plus 
modifiables par les employeurs (les pièces justificatives afférentes ne 

seront donc plus demandées dans les dossiers ultérieurs car les périodes 
n’auront plus à faire l’objet de contrôles) 

 

 Un contrôle rendant obligatoire la cristallisation de toutes les 
périodes (hors périodes fictives) a été mis en place sur les 
dossiers de demande d’avis préalable (avis favorable ou 
défavorable) 

 

 Si à l’issue d’une demande de liquidation un rejet est signifié, 
les périodes sont également cristallisées 
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Alimentation des CIR CNRACL : perspective DSN 

_________________________________________________________ 

    Déclaration Sociale Nominative 

 ⤷ Elle repose sur la transmission unique, mensuelle et dématérialisée 
des données issues de la paie (alimentation régulière des comptes) 

 

 Un changement de structure significatif 

 

 Un changement de fréquence   ⇰  déclaration mensuelle 

 

• Un déploiement en cours pour les salariés du secteur privé 

• Un calendrier pour le secteur public en discussion : 2019 – 2020 ? 

• Un traitement : une exploitation de la DSN à reconsidérer en co-
construction avec les employeurs, les CDG, les DRFip 

• Une relation avec les éditeurs à resserrer 
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Plateforme E-services 

• Espace personnalisé  : rappel de la gestion 
des habilitations 
 
• Evolutions 2017 



E-services : espace personnalisé 
____________________________________________________ 

• Pour un bon fonctionnement et une garantie de sécurité optimale, il est 
indispensable de mettre à jour les coordonnées des utilisateurs et 
respecter 4 règles de base : 

 

1. Assurer une bonne gestion des informations de l’espace 
personnalisé : veiller à la cohérence entre les droits ouverts et l’utilisation 
faite par les utilisateurs habilités et contrôler régulièrement l’historique des 
opérations 

 

2. Assurer une bonne gestion des mots de passe : bien le choisir, le 
changer régulièrement, ne pas le communiquer 

 

3. Gérer les comptes associés : comptes administrateurs délégués et comptes 
utilisateurs 

 

4. Réduire les risques d’une cyber-attaque en relayant les consignes de 
sécurité auprès des utilisateurs 
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E-services : règles de sécurité 

____________________________________________________ 

• L’espace personnalisé contient des informations confidentielles. 

 Administrateurs et utilisateurs doivent respecter les 8 règles de 
sécurité pour protéger l’accès aux données : 

 
1. Choisir un code confidentiel complexe : 5 lettres ou caractères spéciaux 

(majuscules ou minuscules) et 3 chiffres 

2. Ne pas partager le code confidentiel avec qui que ce soit 

3. Privilégier l’emploi du compte utilisateur à celui d’administrateur 

4. Penser à changer de mot de passe régulièrement 

5. Ne jamais répondre à des sollicitation de tiers non identifiés 

6. S’assurer de l’absence de compte utilisateur dormant (compte non utilisé) rattaché 
à votre espace personnalisé. Supprimer les comptes dormants éventuels 

7. Contrôler fréquemment l’historique des opérations effectuées afin de détecter une 
activité anormale (ex : connexion à des heures ou jours non ouvrés) 

8. Procéder à des mises à jour régulières des logiciels et de votre système 
d’exploitation (antivirus, pare-feu personnel, navigateur, bureautique, etc…). Les 
attaquants exploitent ces vulnérabilités et s’infiltrent généralement via ces failles 

Actualités retraite  Février -  Mars 2018 29 



E-services : rappel de la gestion des habilitations 

____________________________________________________ 
 
 

                    Transfert de l’administrateur principal 
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E-services : rappel de la gestion des habilitations 

_________________________________________________________ 

 

        Transfert de l’administrateur principal 
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E-services : rappel de la gestion des habilitations 

____________________________________________________ 

 

       Création d’un utilisateur et définition des droits d’accès 
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E-services : rappel de la gestion des habilitations 

____________________________________________________ 

 

        Modification d’un utilisateur 
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E-services : évolutions 

_________________________________________________________ 

• Gestion des intercommunaux 

Sur le page « Synthèse de carrière », le regroupement des périodes a 
été amélioré sur les périodes effectuées par les intercommunaux, pluri 
communaux, polyvalents : regroupement par employeur et par an 
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E-services : évolutions 

_________________________________________________________ 

• SAS d’échanges : transmission dématérialisée de l’ensemble des 
pièces justificatives pour les services en ligne : 
 - demande d’avis préalable CNRACL 
 - liquidation de pension CNRACL (hors invalidité) 

 

 Consignes à respecter : 
 - signer en noir la demande 
 - envoyer uniquement les pièces demandées 
 - orienter les documents à téléverser dans le même sens 
 - téléverser en même temps toutes les pièces complémentaires 

demandées 
 - ne pas envoyer de documents papier concomitamment au 

téléversement 
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E-services : évolutions 

_________________________________________________________ 

•  Pension pour invalidité 

    Rappel des points de vigilance 
 Utiliser la dernière version des imprimés invalidité 

 Indiquer systématiquement l’adresse mail du correspondant 
employeur dans la zone « adresse mail » de l’onglet « contact » 

 Transmettre uniquement les pièces listées dans l’onglet « pièces 
justificatives » 

- la fiche de poste du dernier emploi occupé doit être présente au 
dossier administratif et médical 

- inutile de transmettre des décisions ou arrêtés de renouvellement 
de position statutaire ou de modalité d’exercice 

 

Un SAS d’échange « invalidité CNRACL » est en cours de développement 
(uniquement les pièces relatives à la carrière) 

Sa mise en production est prévue dans le courant du 1er trimestre 2018 
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E-services : évolutions 

_______________________________________________________ 

• SNGC : Services militaires rémunérés et durée d’assurance 
pénibilité  

 (Système National de la Gestion des Carrières) 
 

           Onglet « Carrière » - Page « Autres régimes » 
 
 Services militaires rémunérés 

Depuis la mise en œuvre de la LURA (Liquidation Unique des Régimes Alignés), 
les flux reçus de la CNAV comportent les trimestres rémunérés par une pension 
militaire 
Or ces services seront présents dans le CIR de l’agent (suite à saisie de 
l’employeur) et qualifiés valables en constitution, durée d’assurance et durée 
d’assurance cotisée 
L’évolution consiste à ne pas alimenter la page « Autres régimes » des 
trimestres de services militaires rémunérés pour éviter une prise en compte 
double 

 

 Durée d’assurance pénibilité 
 Récupération de la durée d’assurance pénibilité 
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E-services : évolutions 

____________________________________________________ 

• Affiliation de l’agent 

 

L’onglet identification des agents dans le formulaire d’affiliation  

de E-services a été enrichi. 

 

Il vous permet désormais d’entrer les coordonnées personnelles 
de l’agent (courriel et téléphone) afin de faciliter les échanges à 
venir 

Actualités retraite  Février -  Mars 2018 38 



E-services : évolutions 

____________________________________________________ 

• Les adresses postales 

 

 Depuis le 25 novembre 2017, le formatage des adresses dans 
l’application de liquidation CNRACL est conforme aux standards 
de la Poste 

 

 Il convient de saisir l’adresse précise.  A défaut, un message 
d’anomalie s’affiche 

 

 Un tutoriel de saisie d’adresse, homologué par la Poste, est 
disponible au 

https://www.amabis.com/tutoriel-formulaire-individu/   
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Dernier employeur : l’interlocuteur unique de l’agent 

____________________________________________________ 

• Rappel 

 

 Doit veiller à la bonne complétude des données carrières de l’agent 

 

 Doit informer l’agent sur : 

– La réglementation 

– Les démarches à effectuer de l’affiliation à la demande de départ à la retraite 

– Les documents retraite issus de l’espace employeur 

– Les services mis à disposition pour rendre l’agent proactif 

 

 Doit transmettre le dossier administratif de l’agent au nouvel employeur 
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Traitement des procédures 
retraite 

• Points de vigilance 



Pas-à-pas : panorama des processus de gestion 
_________________________________________________________ 

• 2 pas-à-pas mis en ligne à la rubrique « Partenariat–Accompagnement / 
information–Formation / supports d’information (téléchargeable format 
PDF) : 

 « La retraite CNRACL : quels services pour la gestion des carrières de vos agents » 

 « Comment préparer le départ à la retraite de votre agent durant sa dernière année 
d’activité ? » 
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Retraite anticipée pour carrière longue : déclaration des 

périodes de maladie 

______________________________________________________ 

• La demande de retraite anticipée pour carrière longue peut être 
effectuée entre 12 et 3 mois avant la date de radiation souhaitée 
de l’agent. 

 

• Quel que soit le nombre de jours, l’ensemble des périodes de 
maladie (congé de maladie ordinaire, congé de longue maladie, 
congé de longue durée, congé maladie imputable au service) 
qu’elles soient imputables ou non imputables au service, doit être 
OBLIGATOIREMENT déclaré par l’employeur 
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Liquidation d’une 1ère pension de base d’un autre régime : impact 

_________________________________________________________ 

• L’article 19 de la loi n°2014-40 du 20 janvier 2014 (articles L84 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite et L161-22 du code de la sécurité sociale) 

établit le principe de cotisations non productrices de droits nouveaux à 
retraite dès lors que l’assuré a liquidé une 1ère pension de retraite à 
compter du 1er janvier 2015 

 

• Cette disposition oblige la CNRACL à ne pas retenir pour le calcul de la pension 
la période effectuée après la liquidation d’une 1ère pension de base auprès 
d’un autre régime 

 

• La connaissance de cette information postérieurement à la liquidation amène 
la CNRACL à réviser la pension initialement servie (perte des trimestres 
cotisés, du dernier indice détenu servant pour le calcul, du droit à pension) 

 Bien répondre à la question dans l’onglet « Agent », page « Autre » (bas de 

page) 
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Déclaration individuelle  et 
correction des anomalies 

• Anomalies globales EC3A 

 

• Anomalies « agents / périodes » 



Circuit de la déclaration individuelle (DI) 

_________________________________________________________ 
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Les différents types de déclarations 

____________________________________________________ 

 Type 51 : déclaration initiale 

 

 Type 52 : déclaration complémentaire (ex : agents oubliés, 
détachés sur un emploi ne conduisant pas à pension, 
services non effectifs non transmis) 

 

 Type 59 : déclaration annule et remplace totale (ex : agents 
tous déclarés en catégorie insalubre) 

 

 Type 69 : déclaration annule et remplace partielle ou 
« modificative » (ex : modification des données 
administratives ou de cotisations erronées : contribution 
rétroactives oubliées sur un ou plusieurs agents) 
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État de la déclaration 

_________________________________________________________ 

 SAI = en cours de saisie manuelle chez l’employeur 
La CNR ne peut pas encore consulter les déclarations « agent » saisies 

 TRM = transmise à la CNR mais pas encore prise en compte par le 
traitement informatique 

La CNR ne peut pas encore consulter les déclarations « agent » saisies 

 EC3A = en anomalie déclaration/anomalie globale : inter-
déclaration, seuil financier (écart entre montant déclaré et montant 
versé), seuil d’anomalies atteint (plus de 90% de déclarations 
« agent » en anomalie 

La CNR peut consulter les déclarations « agent » saisies (pas les anomalies 

 TRT = traitée  
La déclaration a subi tous les contrôles : la majorité des CIR est alimentée, 
d’autres sont en attente de correction d’anomalies agents/périodes 

 ABD = abandonnée (par le gestionnaire CNRACL) 

 ANN = annulée  
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Anomalies globales EC3A : écart financier 

_________________________________________________________ 

Aucun agent déclaré dans la DADS n’a pu être traité, il faut 
donc corriger la DADS afin que le Compte Individuel Retraite 
puisse être alimenté 

 

Notification de l’anomalie pour écart financier : 

• Une information est affichée sur l’espace personnalisé  

 E-services dès le début de la campagne 

• Elle permet d’alerter l’employeur sur la situation de sa DADS 
lorsque celle-ci est en anomalie EC3A pour écart financier 

• 2 notifications sont possibles : une afférente à l’année en 
cours, une autre relative à l’exercice précédent 

• Des courriers de relance auprès de l’employeur tout au long 
de l’année 
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Anomalies globales EC3A : écart financier 
_________________________________________________________ 

Contexte  
 La DADS est bien enregistrée. Néanmoins, elle est en anomalie 

globale ⟾ aucun agent déclaré n’a pu être traité 

 une déclaration est généralement en EC3A lorsque le montant de 
cotisations déclaré ne correspond pas au montant versé au cours de 
l’année précédente 

 

 2 types d’écart sont possibles  

   le trop versé (TV) 

   le reste à recouvrer (RAR) 
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Anomalies globales EC3A : écart financier 

_________________________________________________________ 

 

         Les motifs d’écarts les plus fréquents en trop versé (TV) 
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Anomalies globales EC3A : écart financier 

______________________________________________________ 

 

         Les motifs d’écarts les plus fréquents en reste à recouvrer (RAR) 
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Les anomalies « agents/périodes » 

_________________________________________________________ 

Important 
Pour un même agent, plusieurs données peuvent être incorrectes et 
générer ainsi plusieurs anomalies. Pour une même donnée erronée, 
plusieurs anomalies peuvent être déclenchées 

 

Exemple : le taux de rémunération sur la position est égal à 0 pour 
un CMO avec présence de cotisations normales 

 Si le CMO est la position réelle, alors l’anomalie porte sur le taux de rémunération 
qui doit être égal à 50 ou 100%. La présence des cotisations est donc justifiée . 

 Si le taux de rémunération est correct, alors l’anomalie porte sur la position qui ne 
doit pas générer de rémunération. La présence des cotisations est également 
incorrecte. 

 

En général, il s’agit de corriger la valeur du taux de rémunération à 
50 ou 100% pour supprimer les autres anomalies 
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Consignes et recommandations 

_________________________________________________________ 

 L’exercice doit être découpé en plusieurs périodes dès lors que la situation 
administrative de l’agent a évolué (s’il a bénéficié de plusieurs indices de 
rémunération par exemple) 

 

 Les données relatives aux agents intercommunaux, polyvalents ou pluri communaux 
doivent être bien enregistrées  

  

 Rappel du codage dans la norme N4DS : 
 Code employeurs multiples : S40 G10 00 008 001 
 Code emplois multiples : S40 G10 00 008 002 
  Employeurs multiples / Emplois uniques          intercommunal 
                                 02      /        01 
  Employeurs multiples / Emplois multiples        pluricommunal 
                                      02       /       02 
         Employeur unique / Emplois multiples            polyvalent 
                                      01      /        02 
             Employeur unique / Emploi unique                 cas général 
                                      01     /        01   
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Consignes et recommandations 

_________________________________________________________ 

 Vigilance lors de la saisie des périodes quand l’agent a 
quitté la collectivité en cours d’année N-1 : pas de données 
postérieures à la radiation des cadres sur l’exercice 

 

Sinon, utiliser la position « AQC » (agent ayant quitté la 
collectivité) pour déclarer le versement d’un reliquat de 
cotisations sur l’année suivante. 

Il conviendra ensuite de ventiler le montant des cotisations sur 
l’année de rattachement correspondante 

 
      Rappel : Année de référence   =  année de paiement 

  Année de rattachement  =  année du service effectué 
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Consignes et recommandations 

_________________________________________________ 
 

Les services dits « non effectifs» doivent être déclarés dans la DADS. S’ils sont 

absents de la DADS initiale, transmettre une déclaration de type 52 ou 69 
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Correction des anomalies : modes de contacts 

_________________________________________________________ 

 Par courriel : (contact à privilégier) 
 support.declaration.CNRACL@caissedesdepots.fr 
 

 Par téléphone : 
 - Centre de contacts : 05 57 57 91 91 du lundi au vendredi de 9h à 16h 
 - Service gestionnaire : 05 56 11 38 38 du lundi au vendredi de 13h à 16h 
 

 Par formulaire de contact sur le site de la CNRACL 
 

 Par courrier :   
                       CNRACL 
                 PPME 
            Rue du Vergne 
    33059 BORDEAUX CEDEX 
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Droit à l’information (DAI) 

• Compte personnel retraite 

 

• Campagne 2018 



Compte personnel retraite : pour actif et retraité 

________________________________________________________ 

• Le compte retraite est un espace sécurisé et personnalisé. L’usager retrouve 
tous les services pour l’accompagner durant sa carrière, au moment de la 
préparation de son départ à la retraite ou  une fois retraité 
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Compte personnel retraite : pour actif et retraité 

___________________________________________________ 
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Droit à l’information (DAI) : campagne 2018 

___________________________________________________ 

• Cohortes 2018  
o Le portefeuille du service Simulation de calcul de chaque 
collectivité est alimenté des données carrières des agents nés en 
1953, 1958 et 1963 par la CNRACL. 

o Les données familiales et carrières des dossiers de Simulations 
de calcul des agents concernés doivent être vérifiées et 
complétées. 

o Le DAI , c’est aussi l’envoi des Relevés Individuels de Situation 
(RIS). 

o Le service Gestion des Comptes Individuels Retraite permet de 
compléter les données carrières des agents nés en 1968, 1973, 
1978 et 1983. 

 

Les agents concernés par la cohorte 2018  recevront une EIG ou un 
RIS actualisés à l’automne 2018. 
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Cumul emploi / retraite 

• Règles de cumuls applicables aux 
pensionnés 



Cumul emploi / retraite : règle de cumuls 

___________________________________________________ 

•  Article 58 du décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 

•  Article L 84 du CPCMR 

•  Articles L 161-22 et L 161-22-1 A du code de la Sécurité Sociale 

•  Circulaire interministérielle n°DSS/A3/2014/347 du 29 décembre 2014 
 

Mesures applicables à la liquidation d’une 1ère pension à compter du 
01/01/2015 : 

- Condition de cessation d’activité pour pouvoir liquider une pension 
 

- Principe de non-acquisition de nouveau droit en cas de reprise 
d’activité 
 

- Application des règles de cumul en cas de reprise quel que soit  
l’employeur (privé / public) 
 

Dans tous les cas et afin d’être sûr des conditions de cumul de pension avec une 
activité, l’agent doit impérativement en aviser (lettre ou mail) la CNRACL, 
Service des paiements, qui l’informera de ses droits, en précisant : numéro de 
pension, nom et adresse de l’employeur, nature de l’activité professionnelle 
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Cumul emploi/retraite : tableau récapitulatif des règles de cumul 

___________________________________________________________ 
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Fonds d’Action Sociale (FAS) 

• Accompagnement des retraités fragilisés 



Fonds d’Action Sociale (FAS) 

_______________________________________________________ 

 Elément d’accompagnement des retraités fragilisés dans les 
domaines :  

⤷ le maintien à domicile, la dépendance, le handicap 

⤷ le soutien aux retraités en situation de fragilité 

⤷ les dépenses liées à de graves difficultés 

⤷ les prêts sociaux 

 

 Conditions d’attribution : 

   ⤷ la pension CNRACL doit être la pension principale 

   ⤷ le montant de l’aide FAS varie en fonction des revenus 
(des conditions de revenus mensuels sont fixés pour chaque aide – voir 
le  guide de l’action sociale sur le site CNRACL, onglet « Retraité ») 

Actualités retraite  Février -  Mars 2018 66 



Fonds d’Aide Sociale (FAS) 

____________________________________________________ 

 Comment sont versées les aides ? 

 

 - Le versement des aides se fait obligatoirement sur le même 
compte que la pension 

 

 - Les aides ne sont ni imposables, ni remboursables, ni 
récupérables sur la succession 

 

 - Les aides ne sont pas versées à la succession en cas de décès 
du retraité 

 

 - Le fonds d’action sociale ne fait pas d’avance 
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Fonds d’Aide Sociale (FAS) :   coordonnées 

_________________________________________________________ 
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Retraite Additionnelle de la 
Fonction Publique (RAFP) 

• Evolution de l’outil 

 

• Tutoriels  



RAFP : évolution de l’outil 

____________________________________________________ 
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RAFP : évolution de l’outil 

________________________________________________________ 

 

 
 Une simulation de calcul peut être effectuée à tout moment pour déterminer à la 

fois la nature et le montant de la prestation 
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Valeur d'acquisition du point : sert à calculer le nombre de points acquis 

Valeur de service du point  : sert à calculer le montant de l'avantage servi 

Année Valeur d’acquisition Valeur de service 

2005 1,00000 € 0,04000 € 

2006 1,01700 € 0,04080 € 

2007 1,03022 € 0,04153 € 

2008 1,03537 € 0,04219 € 

2009 1,04572 € 0,04261 € 

2010 1,05095 € 0,04283 € 

2011 1,05620 € 0,04304 € 

2012 1,07420 € 0,04378 € 

2013 1,08500 € 0,04421 € 

2014 1,09585 € 0,04465 € 

2015 1,14520 € 0,04465 € 

2016 1,19670 € 0,04474 € 

2017 1,20030 € 0,04487 € 

2018 1,21230 € 0,04532 € 

RAFP : les éléments de calcul 
______________________________________________________________________ 
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RAFP  :  les tutoriels 

______________________________________________________ 

 L’Etablissement de Retraite Additionnelle de la Fonction 
Publique (ERAFP) propose aux employeurs publics et aux 
fonctionnaires cotisants deux séries de cinq tutoriels vidéos, 
chacune reprend les mécanismes du régime : 

 

⤷  l’une plutôt adressée aux employeurs, l’autre aux 
bénéficiaires, 

 

⤷ disponibles sur le site internet du RAFP à la rubrique 
Vidéothèque, ou bien sur la chaîne Youtube de 
l’Etablissement. 
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RAFP : les tutoriels 

________________________________________________________ 

 Employeurs 
1. La déclaration individuelle           

2. Les cotisations 

3. Le traitement du CET 

4. Les agents détachés 

5. Les employeurs 

 

 Fonctionnaires cotisants 
1. Le calcul des points                                     

2. Votre prestation 

3. Le Compte Epargne Temps 

4. La réversion 

5. La liquidation  
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IRCANTEC : La retraite 
complémentaire publique 
 

• Droit à pension 

 

• Evolution de l’outil 



IRCANTEC : quelques chiffres 
_________________________________________________________ 
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IRCANTEC : quelques chiffres 

_________________________________________________________ 
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IRCANTEC : l’offre dédiée aux employeurs 

____________________________________________________ 
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IRCANTEC : offre dédiée aux employeurs 

____________________________________________________ 
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IRCANTEC : offre dédiée aux employeurs 

____________________________________________________ 
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IRCANTEC : offre dédiée aux employeurs 

____________________________________________________ 

Actualités retraite  Février -  Mars 2018 81 



IRCANTEC : offre dédiée aux employeurs 

____________________________________________________ 
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IRCANTEC : correction des anomalies 

____________________________________________________ 
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IRCANTEC : correction des anomalies 
_______________________________________________________________ 
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IRCANTEC : la constitution des droits 

_________________________________________________________ 

Les périodes d’activité cotisées : 
 

 Prélevées sur le salaire, les cotisations de l’agent et celles de 
l’employeur sont versées à l’IRCANTEC. 

 

 L’année suivante, l’employeur déclare les rémunérations, 
l’IRCANTEC calcule alors le nombre de points de retraite 
correspondant et enregistre ces informations sur le compte 
individuel retraite de l’agent 

 

 assiette de cotisation X taux théorique de la tranche* 

      salaire de référence (prix d’acquisition du point) 
 

 Salaire de référence 2017 : 4,904 € 

 
*(le taux théorique de cotisations, tranches A et B, sert uniquement de base 
de calcul des points de retraite complémentaire) 
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IRCANTEC : Calcul de la pension 

_________________________________________________ 

Nombre de points IRCANTEC  X  valeur du point    

=   Pension annuelle brute 

 
Valeur du point au 01/10/2017 :  0,47887 
(valeur du point revalorisé chaque année au 1er octobre) 
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IRCANTEC : la retraite progressive 

_________________________________________________________ 

Article L.351-15 du code de la sécurité sociale 

Décret n° 2014-1513 du 16 décembre 2014 

 

Conditions 
 

 Avoir atteint l’âge légal 

 Justifier de 150 trimestres d’assurance tous régimes 
confondus 

 Exercer l’activité à titre exclusif, à temps partiel (dont la durée 
ne peut être inférieure à 40% et supérieure à 80% de la durée légale ) 

 Bénéficier de la retraite progressive du régime général de la 
Sécurité Sociale 

 Etre affilié à l’IRCANTEC 
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IRCANTEC : la retraite progressive 

_________________________________________________________ 
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IRCANTEC : le paiement de la retraite 

____________________________________________________ 

La retraite est versée à terme échu 

 

En fonction du nombre de points : 

 Plus de 3000 points : versement mensuel 

 De 1000 à 2999 points : versement trimestriel 

 De 300 à 999 points : versement annuel 

 Moins de 300 points : versement unique 

 

Un rappel de 6 mois maximum est versé si celle-ci est 
demandée tardivement 
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IRCANTEC  : formation et accompagnement des employeurs 

____________________________________________________ 

• L’IRCANTEC accompagne les employeurs dans l’ensemble de leurs démarches. 
Ainsi, sont proposés des formations, entretiens, présentation Ircantec. 

 

 Plusieurs options sont proposées : 

o Formations employeurs 

o Conférences et/ou entretiens individuels à destination des agents 

o Présentations interactives à distance sur différents points de 
règlementation par Web-conférence 

o Formations proposées dans le cadre de stages CNFPT 
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IRCANTEC : à l’écran 

__________________________________________________ 

• Une courte vidéo de présentation du régime, intitulée « L’Ircantec, un 
régime de retraite complémentaire publique, fiable et solidaire », 
accessible sur le site : …ce qu’il faut savoir sur le régime… 
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IRCANTEC : contacts employeurs 

____________________________________________________

_____ 

Actualités retraite  Février -  Mars 2018 92 



IRCANTEC : contacts actifs  

_________________________________________________________ 

Une information en libre service pour un accès à tout moment 

  Site IRCANTEC :   www.ircantec.fr  

 

Une information personnalisée par téléphone 

  du lundi au vendredi de 9h à 17h :   02 41 05 25 25 

  en contactant un conseiller CICAS au  0820 200 189  

 (à l’exception des élus) 

 

Une information sur site dans les espaces d’accueil (Paris, 
Angers) 
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